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CONTROLE DES PRIX 
 
 
1) - Principe 

 
Le but de ce contrôle est de prévenir sur la dérive éventuelle du prix d’achat fournisseur, en vérifiant le prix 
façon, le poids ou les 2. Il existe 3 niveaux de paramétrage nécessaires au fonctionnement de ce contrôle. 
 
 

2) - Paramétrage du fournisseur  
 
Ce paramétrage permet de définir le mode de contrôle du fournisseur :  

 Soit sur le prix façon,  

 Soit sur le poids métal,  

 Soit sur les 2. 
 

Fichier de base -Fichier fournisseurs -Maj. - Onglet Messagerie / EDI 
 
 

                                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) - Paramétrage global 
 
Ce paramétrage permet de définir une marge d’erreur tolérée sur le contrôle des prix. Il s’agit d’un 
paramétrage général qui s’appliquera à tous les fournisseurs paramétrés (cf. 2)) 
 
Divers - Fonctionnement - Onglet Entrées de stock 
 

      
 
 
 

- Contrôle du prix façon : Au moment de 
l’entrée en stock d’un article de ce 
fournisseur, le prix façon saisi sera 
comparé avec celui spécifié dans le 
catalogue.  

 
- Contrôle du poids métal de l’article : Au 

moment de l’entrée en stock d’un article 
de ce fournisseur, le poids métal saisi sera 
comparé avec celui spécifié dans le 
catalogue.  

 
 Dans les 2 cas, un message sera affiché 

s’ils sont différents. 
 

 

- Il est possible de 
ne pas gérer de 
marge d’erreur, au 
quel cas, il vous 
faudra décocher les 
2 options. 

- Cocher si la marge 
d’erreur est exprimée 
en pourcentage. 

- La marge d’erreur 
sur le prix façon peut 
être spécifiée au 
gramme ou à l’unité. 

Perte métal : Elle sera utilisée au moment du 
calcul du cours métal au gr. Elle sera rajoutée au 
coefficient paramétré sur le titre métal. 
 
Ex. OR750 : Cœff. 0.750 
       Perte fournisseur : 2% 
       Cours = 20 € /gr, il sera ramené à 15,4 €/gr 
       Cours réel = 20 * (0.750 + 0.02) = 15,4 
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4) - Paramétrage des articles à contrôler 
 

Ce paramétrage permet de définir quelles sont les références qui seront contrôlées sur le fournisseur. 
 
Stock - Mise à jour catalogue - Maj. de la référence 
 

 
 
 
 
5) - Fonctionnement du contrôle 
  

5.1 Entrée de stock manuelle 
 
Au moment de l’entrée de stock, suivant les paramétrages spécifiés, un contrôle sera fait sur les prix saisis par 
rapport à ceux du catalogue. 
Un message comme celui ci-dessous pourra être affiché s’il y a un décalage. 
 
Si le prix façon n’est pas saisi, il sera recalculé en fonction du poids métal, du cours métal et du prix d’achat 
brut saisis. 
 

 
 

A cocher si la référence doit être contrôlée. 

Il ne s’agit pas d’un 
message bloquant mais 
d’un simple message 
d’alerte. 
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5.2 Entrée EDI 

 
Le même contrôle sera effectué sur l’entrée EDI. Cependant, il sera présenté différemment. Les 
articles en décalage seront listés dans un tableau des anomalies. Il vous faudra alors sélectionner les 
articles à intégrer. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Une fois les articles sélectionnés pour être intégré, de la même façon que sur l’entrée de stock manuelle, le prix 
façon sera recalculé. 
 
 

Paramétrage du contrôle des prix  

Décalage rencontré sur le prix 
façon 

Décalage rencontré sur le poids métal 




